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• Article 98 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition
énergétique pour la croissance verte fixe les obligations du Président
de l’EPCI en matière d’information des usagers sur la gestion des
déchets.

• Le décret n° 2015-1827 du 30 décembre 2015 portant diverses
dispositions d'adaptation et de simplification dans le domaine de la
prévention et de la gestion des déchets en fixe le contenu

• Le Président présente ce rapport au conseil communautaire avant le 30
juin. Il est ensuite mis à la disposition du public.

Contexte réglementaire
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INDICATEUR TECHNIQUE – Flux COLLECTES

- 2,1 % + 4 %

+ 6,9 %

- 27,3 %
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INDICATEUR TECHNIQUE – Mode de collecte

Fréquentation : -1 %

Tonnages : -4,6 %

TOTAL déchets : 76 021 tonnes
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ZOOM sur la crise sanitaire

COLLECTESCOLLECTES

Collecte maintenues : 
• Ordures ménagères
• Emballages recyclables
• Verre

Collecte suspendues : 
• Déchets verts
• Certaines collectes à destination des

professionnels (fermés)
• Certaines collectes sur Lège-Cap Ferret

COLLECTESDECHETERIES

• Fermées du 17 mars au 29 avril
• 1ers sites à rouvrir
• Reprise progressive (limitation d’accès, élargissement progressif

des flux acceptés)
• Mesures de distanciation sociale (limitation du nombre d’usagers

simultanés sur les plateformes

Service intégralement maintenu sur la période de confinement de fin d’année
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INDICATEUR TECHNIQUE – Taux de valorisation

Dont 60 % en 
valorisation matière 

ou organique

91 % de valorisation



INDICATEUR FINANCIER

DEPENSES
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Les faits marquants de 2020

• Elargissement des consignes de tri à l’ensemble des emballages au 1er juin 2020

• Attribution du nouveau marché de collecte à l’entreprise URBASER : mise en
place du nouveau prestataire et préparation des nouvelles modalités de collecte
pour l’année 2021

• Rénovation complète de la déchèterie pour professionnels de Lège-Cap Ferret ;
réouverture du site rénové

• Mise en place saisonnière d’une plateforme d’apport de déchets verts sur le Cap
Ferret
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Merci de votre attention




